
 
SEMESTRES 1 ET 2 INFORMATION, COMMUNICATION, CULTURE 

PARCOURS INGENIERIE DE LA DOCUMENTATION D’ENTREPRISE, RESEAUX, IMAGES 

 

Modalités d’admission 
 

Toute licence Information Communication. 

Accès sur dossier pour tout autre licence selon pré-requis. 

Tableau de répartition des enseignements et contrôle des connaissances 
 

M1 SEMESTRE 1 

UE discipline CM TD TP CI Total ECTS Type 
éval (1) 

co
eff 
CT

coe
ff 

CC

total 
coef 

 TRONC COMMUN  -  100h-étudiant           
1 Sciences de l'information-communication 12     18 2 cc ou ct     1 
2 Traitement image et numérisation 12     18 2 cc ou ct     1 
3 Management : gestion de projet 12     18 2 cc ou ct     1 

4 Connaissance de l'entreprise (Ressources 
humaines, Droit) 12     18 2 cc ou ct     1 

5 Anthropologie de la médiation technique 12    18 2 cc ou ct   1 
6 Presse et veille médiatique 12    18 2 cc ou ct   1 
7 Anglais appliqué - 12,5   12,5 2 cc ou ct   1 

8 2ème langue (allemand/espagnol) - 12,5   2x12,5= 
25 2 cc   1 

9 Stage. Suivi pédagogique - -   25 4 cc   1 
 OPTION INFO -  60h-étudiant          1 

1 Traitement documentaire image fixe 12    18 2 cc   1 
2 Document numérique : structuration 12    18 2 cc   1 
3 Document numérique : application web 12    18 2 cc   1 
4 Veille et intelligence économique (Théorie) 12    18 2 cc ou ct   1 

5 Veille et intelligence économique 
(Logiciels) 12    18 2 cc   1 

 OPTION MEDIAS -  60h-étudiant            
1 Médias/Multimédias 12    18 2 cc ou ct   1 
2 Art et Culture 12    18 2 cc ou ct   1 
3 Communication d'entreprise 12    18 2 cc ou ct   1 
4 Scénario et technique audiovisuelle 12    18 2 cc   1 
5 Produit multimédia (conception et gestion) 12    18 2 cc   1 
 TOTAL S1  132 25   260.5 30     

 

 
 
 
 



 
M1 SEMESTRE 2 

UE discipline CM TD TP CI Total ECTS Type 
éval (1) 

co
eff 
CT

coe
ff 

CC

total 
coef 

 TRONC COMMUN  -  100h-étudiant           
1 Sciences de l'information-communication 12     18 2 cc ou ct     1 
2 Recherche d'images 12     18 2 cc ou ct     1 

3 Connaissance de l'entreprise (Ressources 
humaines, Droit) 12     18 2 cc ou ct     1 

4 Infographie 12     18 2 cc ou ct     1 
5 Droit des TIC 12    18 2 cc ou ct   1 
6 Expression 12    18 2 cc ou ct   1 
7 Anglais appliqué - 12,5   12,5 2 cc ou ct   1 

8 2ème langue (allemand/espagnol) - 12,5   2x12,5= 
25 2 cc   1 

9 Stage. Suivi pédagogique - -   25 4 cc   1 
 OPTION INFO  -  60h-étudiant          1 

1 Traitement documentaire : image animée 12    18 2 cc   1 
2 Document numérique : application web 12    18 2 cc   1 
3 Langages de conception 12    18 2 cc   1 
4 Veille et intelligence économique (Théorie) 12    18 2 cc ou ct   1 

5 Veille et intelligence économique 
(Logiciels) 12    18 2 cc   1 

 OPTION MEDIAS -  60h-étudiant            
1 Médias/Multimédias 12    18 2 cc ou ct   1 
2 Produit multimédia 12    18 2 cc ou ct   1 
3 Communication  d'entreprise 12    18 2 cc ou ct   1 
4 Gestion de projet culturel 12    18 2 cc   1 
5 Expression journalistique 12    18 2 cc   1 
 TOTAL S1  132 25   260.5 30     

 
Modalités de contrôle des connaissances  
 
Les règles communes aux études LMD sont précisées sur le site de l’Université http://www.u-
bourgogne.fr/ 
 

 Règles de validation et de capitalisation :  
Principes généraux :  
COMPENSATION : Une compensation s’effectue au niveau de chaque semestre. La note 
semestrielle est calculée à partir de la moyenne des notes des unités d’enseignements du 
semestre affectées des coefficients. Le semestre est validé si la moyenne générale des notes des 
UE pondérées par les coefficients est supérieure ou égale à 10 sur 20. 
Au niveau LICENCE, l’étudiant pourra accéder de droit au semestre suivant à condition qu’il n’ait 
qu’un seul semestre non validé dans son cursus. Il est cependant conseillé aux étudiants qui n’ont 
pas validé le semestre S1 de donner priorité à ce dernier avant d’envisager une poursuite d’études 
en S3. 

CAPITALISATION : Chaque unité d’enseignement est affectée d’une valeur en crédits 
européens (ECTS). Une UE est validée et capitalisable, c’est-à-dire définitivement acquise lorsque 
l’étudiant a obtenu une moyenne pondérée supérieure ou égale à 10 sur 20 par compensation 
entre chaque matière de l’UE. Chaque UE validée permet à l’étudiant d’acquérir les crédits 
européens correspondants. Si les éléments (matières) constitutifs des UE non validées ont une 
valeur en crédits européen, ils sont également capitalisables lorsque les notes obtenues à ces 
éléments sont supérieures ou égales à 10 sur 20. 



Contacts 
 
Responsables du diplôme :  Laurence FAVIER 
Secrétariat-scolarité :                      03.80.58.98.43  
Composante de rattachement :    IUP IDERI 
 


